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Introduction 
 

 
 
Le plan d’action pour l’année 2009-2010 du Consortium national de recherche 
sur l’intégration sociale (CNRIS) est le résultat d’engagements entrepris depuis 
plusieurs années et d’une démarche de réflexion intense menée en 2008 sur le 
renouvellement des orientations du CNRIS.  De plus le CNRIS, veut résolument 
soutenir les travaux de spécialisation des milieux de pratiques tout en 
encourageant le maillage université/établissement ainsi que la relève de 
chercheurs en milieux universitaires et de pratique. 
 
Ces démarches ont donné lieu à la reconduction de certains programmes clés 
mais aussi au développement de programmes de bourses et de soutien financier 
plus appropriés pour assurer la relève universitaire en déficience intellectuelle et 
l’émergence de chercheurs dans les milieux de pratique. 
 
Le CNRIS a soutenu les travaux d’un comité de développement d’une revue 
professionnelle et scientifique comme il l’avait fait dans les années antérieures 
pour le développement du Comité d’éthique de la recherche conjoint. 
 
Au cours de la prochaine année, nous accentuerons nos efforts en vue de 
soutenir des milieux universitaires et des milieux de pratique à développer leur 
infrastructure de recherche. Nous espérons la création de nouveaux postes de 
professeurs chercheurs universitaires en déficience intellectuelle ou en troubles 
envahissants du développement, contribuant ainsi à soutenir la relève en 
recherche.  
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Cible 1 

 
Soutien aux membres en matière de recherche et d’infrastructure de 
recherche dans le domaine de l’intervention spécialisée auprès des 
personnes présentant une déficience intellectuelle ou un trouble 
envahissant du développement 

 
 
Objectifs 
 
1. Favoriser l’émergence d’une culture de recherche dans les centres de 

réadaptation en déficience intellectuelle et en troubles envahissants du 
développement. 

 
2.  Assurer le suivi et le soutien pour l’implantation de la recherche pour les 

établissements ayant reçu une subvention de type de soutien au démarrage 
de la recherche en établissement au cours de la dernière année. 

 
3.  Soutenir le fonctionnement du Comité d’éthique de la recherche conjoint, 

notamment par un soutien financier adéquat. 
 
4. Mettre en application les orientations et les objectifs de nos programmes de 

bourses et de financement nouvellement adoptés. 
 

 
Principaux résultats attendus 
 

• Mise en œuvre des mécanismes d’octroi des divers soutiens financiers 
durant l’année 2009-2010. 
 

• Soutien accru à deux établissements émergents en recherche dans le but 
de développer des partenariats de recherche avec le milieu universitaire et 
une programmation initiale de recherche en établissement.   
 

• Proposition de financement à long terme du Comité d’éthique de la 
recherche conjoint. 
 

• Réalisation d’un bilan sur la recherche en déficience intellectuelle et en 
troubles envahissants du développement pour les cinq dernières années 
(parution dans les revues scientifiques).   

 
• Présentation systématique au Conseil d’administration de l’état 

d’avancement annuel des travaux de chaque établissement ayant reçu 
une subvention du CNRIS (trois premières années de subvention). 
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Cible 2 
 

 
Soutien à la participation des membres aux activités du CNRIS et à une 
contribution accrue de ces derniers au développement de l’organisme 
 

 
 
Objectifs 
 
1.  Soutenir activement les actions du Comité administratif et du Conseil 

d’administration notamment dans la réflexion sur le maillage avec les 
milieux de pratique de première ligne. 

 
2. Développer des outils de planification et de gestion internes relatifs à la 

participation du plus grand nombre de chercheurs et de membres 
établissements à l’évaluation des candidatures aux différents programmes. 

 
3. Poursuivre les démarches visant le recrutement de tous les milieux de 

pratique spécialisés en déficience intellectuelle et en troubles envahissants 
du développement à titre de membre établissement du CNRIS. 

 
4. Actualiser le Prix de reconnaissance Maurice-Harvey et diffuser les résultats 

durant la semaine de la déficience intellectuelle. 
 
5. Diffuser de manière systématique les informations relatives au CNRIS à nos 

partenaires du secteur des troubles envahissants du développement et plus 
spécifiquement auprès des CSSS du Québec. 

 
 

 
 
Principaux résultats attendus 
 

 
• Vaste consultation auprès de nos membres sur les priorités de la 

recherche pour les années à venir. 
 

• Mise sur pied de la procédure de mise à jour de notre « Bilan de la 
recherche ».  
 

• Tenue d’une journée d’étude avec les structures de recherches liées au 
CNRIS pour dégager les principales cibles de développement pour les 
années à venir. 
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• Tenue de deux journées d’étude avec les administrateurs du CNRIS sur 

l’investissement en recherche (à l’aide du bilan des écrits). 
 

• Mise à jour des priorités de recherche et consolidation des orientations du 
CNRIS.  

 
• Préparation des conférences de presse dans le cadre des événements 

suivants : 
 

⇒ Remise du Prix de reconnaissance Maurice-Harvey; 
⇒ Activités de promotion de la recherche entourant la semaine de la 

déficience intellectuelle. 
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Cible 3 
 

 
Diffusion des connaissances et de l’expertise scientifique du CNRIS et 
rayonnement scientifique du CNRIS auprès de la population en général 
 

 
 
Objectifs 
 
1.  Faire connaître aux membres les principaux événements en matière de 

recherche, de formation ou de transfert de connaissances. 
 
2. Maintenir et développer le site Internet favorisant l’accessibilité de 

l’information et la gestion des aspects administratifs du CNRIS. 
 
3.  Mettre à jour la présentation de la pochette d’information à propos des 

activités du CNRIS. 
 
4. Soutenir activement la revue électronique RFDI. 
 
5. Procéder au démarrage de la Revue professionnelle et scientifique du  

CNRIS. 
 

 
 
Principaux résultats attendus 
 

• Présentation systématique au Conseil d’administration des recherches 
réalisées par les étudiants boursiers du CNRIS. 

 
• Parution de dix bulletins mensuels du CNRIS : 

o Augmentation du nombre d’articles concernant la recherche; 
o Présentation d’une vigie des autres événements scientifiques du 

domaine de la déficience intellectuelle ou des troubles envahissants 
du développement. 

 
• Parution de deux numéros de la Revue CNRIS : magazine scientifique et 

professionnel. 
 

• Augmentation de la visibilité du CNRIS : 
o Distribution de dépliants, d’affiches et de signets; 
o Développement d’un onglet CNRIS sur les portails étudiants; 
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o Envoi des programmes de bourses d’études aux services aux 
étudiants des diverses universités québécoises. 

 
• Mise sur pied d’une vigie des principaux événements en recherche en 

collaborations avec les établissements. 
 

 
• Dans le cadre du congrès de l’AIRHM à Mons en avril 2010 : 

o Participation comme partenaire majeur du Congrès; 
o Soutien de la participation de représentants d’établissements, de 

chercheurs et de membres chercheurs/étudiants à titre de 
présentateur à des activités scientifiques au Congrès de l’AIRHM; 

o Animation de la présentation d’une série de symposiums identifiés 
au CNRIS. 

 
 

• Développement de notre site Internet pour y inclure une section relative à 
la Revue CNRIS. 
 

• Réalisation d’une carte « mapping » du réseau de la recherche québécoise 
en déficience intellectuelle et en troubles envahissants du développement 
sur le site Internet du CNRIS en collaboration avec l’Institut universitaire 
en déficience intellectuelle et en troubles envahissants du développement, 
et le Réseau national d’expertise en troubles envahissants du 
développement : 

o Participation au comité consultatif pour l’avancement du projet; 
o Dépôt d’un document recensant l’ensemble des réseaux de 

recherche, des projets de recherche, des personnes impliquées, 
etc.  
 

• Participation aux tables des affaires professionnelles et des services 
professionnels de la recherche, des communicateurs, etc., le 9 septembre 
2009, pour faire connaître les activités du CNRIS et développer le 
partenariat. 
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Cible 4 

 
Soutien au financement du CNRIS 

 
 
Objectifs 
 
1.  Identifier toute forme possible de financement y compris celui provenant 

des grands organismes subventionnaires privés. 
 
2.  Soutenir l’organisation du CRDITED des régions de Laval et du Saguenay-

Lac-St-Jean dans l’organisation de l’activité majeure de financement. 
 
3.  Poursuivre les démarches en vue d’un partenariat financier avec l’entreprise 

privée (institution financière) dans le cadre du financement de la Chaire de 
recherche sur les technologies de soutien à l’autodétermination de 
l’Université du Québec à Trois-Rivières. 

 
Principaux résultats attendus 
 

• Réalisation d’un rapport intégré sur le financement de la recherche 
québécoise en matière de déficience intellectuelle et dans le domaine des 
troubles envahissants du développement pour les années 2008 à 2010. 
 

• Dans le cadre du colloque TED Sans frontières les 15 et 16 octobre 2009 : 
o Présentation des données d’un bilan de la recherche en TED; 
o Animation de certains ateliers de réflexion. 

 
• Maintien de notre présence auprès de l’UQTR et du Mouvement Desjardins 

pour le complément de financement de la Chaire de recherche sur les 
technologies de soutien à l’autodétermination de l’Université du Québec à 
Trois-Rivières. 
 

• Élaboration avec le responsable de la Revue CNRIS : magazine scientifique 
et professionnel d’un plan d’action en vue du financement total ou partiel 
de la revue. 
 

• Tenue, le 10 septembre 2009, en collaboration avec le CRDI Normand-
Laramée, d’une activité majeure de financement. 
 

• Préparation avec le CRDI Saguenay/Lac-St-Jean d’une activité majeure de 
financement pour septembre 2010. 
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Cible 5 
 
 

 
 

Soutien au développement universitaire de la recherche en partenariat 
avec les établissements et organismes intervenant auprès des 
personnes présentant une déficience intellectuelle ou un trouble 
envahissant du développement 
 

 
 
Objectifs 
 
 
1.  Favoriser l’émergence d’activités de recherche dans les milieux de pratique, 

notamment par la mise en œuvre des programmes « Soutien à l’émergence 
de nouveaux chercheurs en milieu universitaire ou en milieu de pratique » 
et « Soutien à la démarche scientifique ».   

 
2. Assurer une présence plus soutenue auprès des milieux de pratique pour 

l’année 2009-2010. 
 
3.  Participer au développement d’une infrastructure de recherche de type 

chaire de recherche permettant le développement d’un créneau de 
recherche spécifique et assurant une pérennité de la programmation de 
recherche en Estrie. 

 
 

 
Principaux résultats attendus 
 

• Réalisation du devis financier de la Chaire de recherche sur les identités et 
les innovations professionnelles en déficience intellectuelle et en troubles 
envahissants du développement avec l’Université de Sherbrooke et sa 
fondation et avec les milieux de pratique concernés. 
 

• Élaborer avec la FQCRDITED et ses partenaires la programmation d’un 
colloque scientifique pour 2010 mettant en évidence les productions des 
chercheurs associés au CNRIS. 
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 Cible 6 
 
 

 
 
Maintien du bon fonctionnement des systèmes administratifs et de 
gestion interne du CNRIS 
 

 
 
Objectifs 
 
1.  Poursuivre le développement de la gestion documentaire courante du 

CNRIS. 
 
2. Poursuivre le développement d’un système comptable propre à la gestion 

financière du CNRIS de concert avec le CRDI Mauricie/Centre-du-Québec – 
Institut universitaire. 

 
 

 
 
Principaux résultats attendus 
 

 
• Respect des recommandations du vérificateur externe pour l’année 2008-

2009 et préparation de la vérification externe pour l’année 2009-2010. 
 

• Maintien de la gestion documentaire. 
 


